
 

      
Le 1er jeudi du mois en Mairie de Lussac 

Le 3ème jeudi du mois en Mairie de Sainte-Terre 
 

Prise de rendez-vous au 05 56 33 88 94 
  

Permanences de 9h à 12h  
 

       Lussac :      Sainte-Terre : 
 

- Jeudi 4 janvier    - Jeudi 18 janvier 

- Jeudi 1er février    - Jeudi 15 février 

- Jeudi 7 mars     - Jeudi 21 mars 

- Jeudi 4 avril     - Jeudi 18 avril  

- Jeudi 2 mai     - Jeudi 16 mai  

- Jeudi 6 juin     - Jeudi 20 juin  
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